
HONORAIRES 

     

       

 

 
 

Estimation gratuite et pas d’honoraire de rédaction d’acte de vente 

 

6. LOCATION 

 
• Baux d’habitation : 

- Bailleur : 10% TTC du loyer annuel hors charge 

(comprenant les honoraires relatifs à l’organisation des 

visites, constitution du dossier, rédaction du bail : 12€/m² 

l’établissement de l’état des lieux d’entrée : 3€/m²) 

- Locataire : organisation des visites, constitution 

du dossier, rédaction du bail (12 € / m²), état des 

lieux (3€ / m²) 

7. GESTION LOCATIVE (MPP SARL) : 
  
7 % TTC des sommes encaissées 

9.20 % TTC avec assurance loyers impayés. 

    

TVA 20.00% 
 

 

4. TRANSACTION 
 

• Forfait parking / box        2 500 € TTC 

• Jusqu’à 150 000 € Forfait    5 000 € TTC 

• 150 001 € à 300 000 €    7 % TTC 

• 300 001 à 500 000 €    6 % TTC 

• Supérieur à 500 000 €    5 % TTC 

 

5. TRANSACTION LOCAUX COMMERCIAUX 

Forfait 10 000 € TTC  

 
Les honoraires de transaction sont à la charge du vendeur ou de l’acquéreur 

selon les conditions du mandat. 


